
Le Conseil d’Administration de l’ENSCM, dans sa séance du 8 décembre 2022, sous la 

présidence de Monsieur Philippe LYX, a délibéré : 

Objet : • Approbation de la tarification de l’ENSCM : prestations Chemlab. 

Après échanges avec les membres du conseil d’administration, le recueil des votes est : 

Résultat du vote : 

Membres en exercice : 26 

Membres s’étant exprimés : 24 

Pour : 24 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : 0 voix 

Après délibération, le conseil d’administration de l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 

Montpellier approuve : 

la tarification de l’ENSCM : prestations Chemlab avec 24 voix pour. 

Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 8 décembre 2022 

Le Président du Conseil d’Administration 

Monsieur Philippe LYX 

Délibération : N°2022-12-08 : 51 



Conseil d’administration du 8/12/2022 

Point à l’ordre du jour : évolution des tarifs ChemLab – inflation et vacations étudiantes 

1. 

Pour faire face à l’augmentation des coûts énergétiques, la décision de faire évoluer nos tarifs a été 

prise. 

Tous les tarifs liés à l’utilisation des laboratoires/atelier et équipements sont impactés par cette 

évolution. Les tarifs des analyses (sous-traitées) et de rédaction de rapports ne seront en revanche pas 

modifiés. 

Nous ne disposons pas de données suffisamment pertinentes pour évaluer notre consommation 

énergétique. Nous avons donc fait le choix de faire augmenter l’ensemble des tarifs concernés de 15%. 

Cette augmentation est sensible mais raisonnable en l’absence de données chiffrées, sachant que 

ChemLab ne dispose pas de nombreuses machines énergivores. Les données sont reprises dans le 

tableau ci-après. 

Toutes les modifications apportées à la grille tarifaire en vigueur apparaissent en rouge dans la grille 

ci-après.




